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ALERTE EXPULSION ! 
Exilé.e.s et familles en danger 

La Préfecture d’Eure-et-Loir fabrique des Sans-
Papiers… 

Des refus de séjour pour des personnes présentes en France 
depuis plus de 5 ans, en famille avec des enfants scolarisés,  
et pour des conjoints/concubins de personnes en situation 

régulière,  
et pour d'autres présentes en France depuis plus de 10 ans ayant 

déjà eu des titres de séjour,  
et des tentatives de séparer des familles par des expulsions etc... 

STOP ! 
A Chartres comme à Calais des exilés sont en danger ! 

Mobilisons-nous contre ces politiques xénophobes ! 

chez Solidaires 28 
3, rue Louis-Blériot 
28300 CHAMPHOL 

aeresp28@protonmail.com 

COLLECTIF  AERÉSP 28 

Point Juridique : 
N’enterrons pas la 

« circulaire 
Valls » ! 

La circulaire Valls prévoit que 

le Préfet peut délivrer un titre 
d'un an "vie privée et 

familiale" à la personne qui est 

en France depuis 5 ans et  
- a un enfant scolarisé depuis 3 

ans 
- ou est conjoint/concubin de 

personne en situation régulière 

- ou travaille et est en 
possession d'un contrat de 

travail et de 8 fiches de paye 

dans les 24 derniers mois sous 
réserve qu'elle obtienne une 

autorisation de travail. 

Ils travaillent, ils étudient, ils vivent 
ici. 

Ils restent ici !  

Permanences :  
1er et 3ème samedi de 

chaque mois de 9h30 à 12h 
Salle Victor-Hugo 
��DY�9LFWRU-+XJR� 

28300 MAINVILLIERS 
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